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Comité permanent des finances de la Chambre des communes – Consultations pré-budgétaires 2013 

Ce mémoire est soumis par : 

une organisation  Nom de l’organisation: _____________________________________________ 

ou  

un individu    Nom: ___________________________________________________________ 

Sujet :  

* Recommandation 1 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 

 

 

 

Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 
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Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de la mise en œuvre de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet :  

Recommandation 2 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc. 

 

Sujet : 

Recommandation 3 : Fournissez un bref résumé de votre recommandation. 

 

Coût ou économies prévus : Des menus déroulants, veuillez préciser le coût ou les économies estimés de votre 
recommandation pour le gouvernement fédéral, ainsi que la période couverte par votre recommandation. 
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Financement fédéral : Indiquez précisément comment le gouvernement fédéral pourrait financer la mise en 
œuvre de votre recommandation. Par exemple, indiquer quels fonds fédéraux pourraient être réaffectés, 
quelles modifications fiscales pourraient être mises en œuvre, éliminées ou modifiées, etc. 

 

Bénéficiaires visés : Veuillez indiquer les groupes d’individus, le ou les secteurs ou les régions qui bénéficieraient 
de votre recommandation. 

Répercussions générales : Selon la nature de votre recommandation, indiquez comment celle-ci permettrait 
d’améliorer la qualité de vie, de créer des emplois, de former des travailleurs, etc  
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Inscrivez ici toute explication complémentaire sur votre ou vos recommandations.

 

*Veuillez noter que vous devez obligatoirement proposer une recommandation. 

 

 


	Nom de lorganisation: Société canadienne de la sclérose en plaques
	Nom: 
	rec1: Le Canada connaît l’un des taux de prévalence de la sclérose en plaques (SP) les plus élevés au monde, affectant surtout les femmes, et les personnes atteintes de SP, par exemple, ont un taux de participation à l’emploi que l’on estime être 50 % inférieur à celui des autres personnes handicapées. Nous recommandons des changements au programme de prestations de maladie de l’AE afin de favoriser la participation de ces personnes au marché du travail, ainsi que des changements aux ententes canadiennes sur le marché du travail visant les personnes handicapées; ententes qui seront renégociées avec les provinces en 2014. La portée de ces ententes pourrait être étendue de façon à donner la priorité au maintien en emploi afin d’améliorer le taux de participation de des personnes à l’emploi.
	Submit: 
	Dropdowntopic2: [Pauvres, pauvreté et inégalité des revenus]
	Dropdowntopic1: [Emploi, marché du travail et syndicats]
	Dropdowntopic3: [Organismes de bienfaisance, dons de charité, bénévolat]
	Dropdownrec1: [inconnu]
	Dropdownrec3: [$10 millions-99.9 millions]
	Dropdown1: [Immédiatement]
	Dropdownrec2: [$1 milliard ou plus]
	Dropdown2: [1 an]
	Dropdown3: [3 ans]
	rec2: Les coûts de la recommandation se rapportant à l’AE sont inconnus. Un projet pilote pourrait déterminer le taux de participation et les avantages. Dans le cadre du Plan d’action économique, on a déjà envisagé de distribuer 222 millions de dollars par l’entremise des ententes sur le marché du travail visant les personnes handicapées entre le Canada et les provinces. Actuellement, ces ententes soutiennent davantage l’embauche que le maintien en emploi. L’inclusion de cette nouvelle priorité pourrait être parrainée par le groupe Canadian Employers Supporting Abilities (CESA) afin d’encourager les employeurs à améliorer le taux de participation des personnes handicapées à l’emploi.
	rec3: Ces changements profiteraient aux Canadiens concernés par la SP, notamment ceux qui en sont atteints (plus de 100 000), leur famille, les aidants naturels, ainsi que les personnes atteintes de maladies et d’incapacités épisodiques (p. ex., arthrite, maladie de Crohn, cancer, victimes de crimes, diabète, hépatite C, infection par le VIH et maladie mentale). On a constaté que les personnes atteintes de SP qui travaillent se disent en meilleure santé, ont une plus grande sécurité financière, sont plus actives socialement et connaissent une meilleure qualité de vie que celles qui n’ont pas d’emploi. Ces changements auront une incidence sur le système de santé et l’économie canadienne. 
	rec4: En aidant les personnes à garder leur emploi et à travailler plus longtemps, l’économie canadienne bénéficiera des compétences et de l’expertise des personnes atteintes de SP et d’autres incapacités épisodiques. Nous croyons qu’une intervention précoce peut améliorer leur taux de maintien en emploi et leur qualité de vie en général. La Société canadienne de la sclérose en plaques pense qu’il s’agit d’une mesure avantageuse pour toutes les parties prenantes : les employeurs gardent des travailleurs compétents en période de pénurie de     main-d’œuvre; les personnes handicapées sont plus nombreuses à garder leur emploi; et les gouvernements élargissent ou maintiennent l’assiette fiscale tout en diminuant les coûts liés au soutien ou au remplacement du revenu.
	rec5: L’absence de revenu sûr et adéquat empêche les personnes de participer et de s’intégrer pleinement à la société. Nous recommandons au gouvernement de rende les crédits d’impôt (pour les aidants naturels, les aidants familiaux et les personnes handicapées) remboursables lorsque le gouvernement sera parvenu à rétablir l’équilibre budgétaire. Cette mesure améliorera le soutien du revenu offert aux personnes atteintes de SP, à leur famille et aux aidants naturels. Allouer des crédits d’impôt remboursables aux personnes à faible revenu est une façon simple d’accorder plus d’argent à ceux qui en ont besoin et qui ont, en raison de leur incapacité, des dépenses que les autres contribuables n’ont pas.
	rec6: Régler la question de l’absence de revenu adéquat pour les personnes handicapées et leurs aidants naturels devrait être la priorité numéro un du gouvernement. Nous croyons que cette recommandation procurera un traitement équitable aux personnes handicapées et à leurs aidants naturels, notamment aux personnes à faible revenu, en raison des frais supplémentaires que leur occasionnent l’incapacité et les soins dont elles ont besoin. Le coût estimatif mentionné précédemment se rapporte au crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH) et est tiré de la publication du Caledon Institute of Social Policy intitulée « Un régime de revenu de base destiné aux Canadiens ayant une incapacité grave » (expliqué plus en détail au verso).
	rec7: Ces changements profiteraient à tous les Canadiens à faible revenu souffrant d’une incapacité, ainsi qu’à leur famille et aux aidants naturels. Les bénéficiaires du CIPH en particulier seraient les personnes handicapées admissibles à ce crédit d’impôt et qui n’ont pas de revenu imposable, car la majorité vit de l’aide sociale. Au Canada, entre 45 % et 60 % des personnes vivant de l’aide sociale sont des personnes handicapées, et elles vivent avec des revenus de moins de 10 000 $ par année. Ces changements leur apporteraient 1 000 $ de plus pour compenser les coûts additionnels que leur occasionne leur incapacité.
	rec8: Le Canada connaît l’un des taux de prévalence de la sclérose en plaques (SP) les plus élevés au monde. La SP est une maladie coûteuse. Un revenu adéquat permet aux personnes qui en sont atteintes d’avoir une alimentation saine, de pouvoir s’acheter les médicaments nécessaires et de recevoir les soins de santé et le soutien aux personnes handicapées nécessaires au maintien de leur qualité de vie. Les aidants naturels font économiser à notre système de santé des millions de dollars en soins informels et ont eux aussi besoin d’un soutien additionnel. Le fardeau imposé aux aidants naturels pèse très lourdement sur le revenu familial lorsque les revenus d’emploi, la santé et le bien-être général de la personne sont touchés.
	rec9: Élargir l’assiette fiscale pour les dons de bienfaisance et encourager les Canadiens à offrir un soutien communautaire accru en établissant un crédit d’impôt allongé pour dons de charité lorsque le gouvernement sera parvenu à rétablir l’équilibre budgétaire. Pour renforcer la capacité du secteur caritatif, il importe de considérer d’éventuelles mesures fiscales comme le crédit d’impôt allongé, qui incite les donateurs existants à donner davantage. Le crédit d’impôt allongé pour dons de charité augmenterait le crédit d’impôt fédéral des particuliers de 10 % sur tous les nouveaux dons qui dépassent le plus haut niveau consenti précédemment.
	rec10: Le coût de mise en œuvre est estimé à 25 millions de dollars par année, comme pour le super crédit pour premier don de bienfaisance approuvé dans le Plan d’action économique du Canada. Comme l’échéance du super crédit coïnciderait avec la pleine entrée en vigueur du crédit d’impôt allongé, cela n’aurait aucune incidence sur les recettes.
	rec11: À titre d’organisation non financée par le gouvernement, la Société canadienne de la sclérose en plaques considère que ces mesures fiscales sont d’une importance capitale, car cette organisation dépend des revenus qu’elle reçoit des donateurs pour soutenir la demande croissante de services et la recherche sur la SP. Elle consacre en moyenne chaque année près de10 millions de dollars à la recherche sur la SP et des millions supplémentaires aux programmes et aux services offerts à tous les Canadiens atteints de SP. Cette mesure aurait une incidence sur toutes les personnes concernées par la SP au Canada, notamment celles qui en sont atteintes, leur famille, les aidants naturels et la collectivité.
	rec12: Le secteur non gouvernemental représente une force économique importante et contribue de manière essentielle à la main-d’œuvre et à la création d’emplois. Sa contribution à l’activité économique est évaluée à plus de 100 milliards de dollars et représente près de 7 % du PIB. Plus de 2 millions de Canadiens travaillent dans ce secteur et 12,5 millions de Canadiens font du bénévolat. En soutenant des initiatives telles que le crédit d’impôt allongé qui aide ce secteur, nous aidons non seulement ceux et celles qui bénéficient des services offerts par ces organisations, mais la main-d’œuvre de l’ensemble de ce secteur, payée et non payée.
	rec13: Recommandation no 1 Les changements au programme de prestations de maladie de l’AE aideront les personnes atteintes d’une maladie épisodique et d’une incapacité à obtenir le soutien dont elles ont besoin pour retourner au travail graduellement ou travailler à temps partiel. Les changements proposés permettront notamment aux personnes atteintes d’une incapacité épisodique ou autre de toucher graduellement des prestations de maladie de l’AE sur une période prolongée et l’introduction de mesures incitatives de retour au travail, comme une réduction de la récupération de 100 % des prestations d’AE lorsque les personnes reprennent leur travail. Même si les coûts et les avantages de ces changements sont inconnus, une intervention professionnelle précoce est considérée comme étant une partie intégrante des programmes offerts par les commissions des accidents du travail (CAT) et les autres programmes d’assurance-invalidité à long terme qui présente des économies de coûts. Nous pourrions nous attendre à ce que les mêmes avantages découlent des changements apportés au programme de prestations de maladie de l’AE. De plus, un soutien et des services offerts pour assurer le maintien en emploi dans les premiers jours suivant une crise en milieu de travail empêchera la confusion dans les prestations offertes par d’autres programmes fédéraux et provinciaux de soutien au revenu. S’il s’avère nécessaire de déterminer les coûts et les avantages de ces changements, il serait judicieux d’envisager un projet pilote semblable à celui qui a été mis sur pied pour les bénéficiaires de prestations régulières d’AE.Recommandation no 2Le crédit d’impôt pour personnes handicapées vise à favoriser l’équité fiscale en accordant à ces personnes un certain répit pour ce qui est des coûts liés à leur incapacité, car il s’agit de dépenses inévitables que les autres contribuables n’ont pas à assumer (Comité consultatif technique sur les mesures fiscales pour les personnes handicapées, 2004). Toutefois, dans la réalité, de nombreuses personnes admissibles au CIPH, qui n’ont pas de revenu imposable, ne tirent aucun avantage direct du CIPH, malgré les coûts supplémentaires occasionnés par leur incapacité. Cette recommandation reçoit l’appui du Caledon Institute of Social Policy dans sa publication intitulée « Un régime de revenu de base destiné aux Canadiens ayant une incapacité grave ». Nous appuyons cette recommandation visant l’adoption d’un point de vue plus large et plus inclusif en matière d’équité fiscale. Ce principe se fonde sur l’idée que chaque personne aux prises avec une incapacité devrait bénéficier du CIPH, pas seulement celles qui ont un revenu imposable supérieur à un certain montant. En outre, le crédit d’impôt remboursable qui vise à aider en priorité les personnes à faible revenu est déjà offert à ces personnes sous la forme du supplément remboursable pour frais médicaux, du programme de prestations pour enfants et du remboursement de TPS.
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